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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service conseils et aménagement des territoires
Unité Aménagement durable

           Perpignan, le 1 mars 2024

AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE PRÉSERVATION DES ESPACES
NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS (CDPENAF)

sur le projet de PLU arrêté de la commune de Brouilla

Vu le code de l'urbanisme, notamment l’article L.151-12 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.112-1-1 et D.112-1-11 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment les articles R.133-3 à
R 133-15 ;

Vu  le  décret  n°  2015-644  du  9  juin  2015  relatif  aux  commissions  départementales  et
interdépartementales  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  en
métropole ;

Vu le décret  du 13 juillet 2023 nommant  Monsieur Thierry BONNIER, Préfet des Pyrénées-
Orientales ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2015-278-0001  du  5  octobre  2015  instituant  la  commission
départementale  de  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  (CDPENAF),
modifié  par  l’arrêté  préfectoral  n°  DDTM/SA/2021339-0001  du  25  novembre  2021  et  par
l’arrêté préfectoral n° DDTM/SCAT/2024001-0001 du 12 janvier 2024 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2024060-0001  en  date  du  1er  mars  2024  portant
délégation de signature à Julie COLOMB, Directrice Départementale des Territoires et de la
Mer par intérim,

Vu la saisine de la CDPENAF en date du 11 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT

• que le règlement des zones A et Na autorise la création de deux annexes par unité
foncière ;

• que le PLU prévoit  la  création d’un emplacement réservé de 4,52 ha de dimension
supra-communale au profit du Conseil départemental pour la création d’une déviation
de la route départementale RD2 ;

• que  cet  emplacement  réservé  se  situe  sur  une  coupure  d’urbanisation  et  sur  une
continuité écologique identifiées par le Schéma de cohérence territoriale de la Plaine
du Roussillon arrêté ;

• que ce projet de déviation n’est pas justifié par le projet de plan local d’urbanisme ;

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site : 
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
  Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


Après délibération des membres de la commission en date du 16 janvier 2024,

Il est émis un avis favorable au projet de révision générale du PLU de la commune de Brouilla
assorti des réserves suivantes :

• limiter le nombre d’annexe dans la zone A et N à une annexe par unité foncière ;

• justifier la faisabilité et l’opportunité du projet de déviation de la RD2.

Cette décision a été prise à l’unanimité des membres présents ou représentés.


